
Éditeur 

L’application mobile Pérols multipass est éditée par M. Louis RAVERDY, 15 rue François de 
Bosquet – 34430 ST JEAN DE VÉDAS, (N° SIRET 98352248300012). 

Responsable de la publication  

M. Jean-Pierre RICO, Maire de Pérols. 

Hébergeur 

L’application est hébergée par GOOGLE FIREBASE 

Respect de la vie privée 

Les informations recueillies à partir de cette application mobile sont destinées à la mairie de 
Pérols. Elles font l’objet d’un traitement informatique destiné à vous permettre de recevoir 
des informations personnalisées. 
Aucune information personnelle n'est stockée en respect strict du RGPD. 
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, la mairie de 
Pérols s’engage à respecter les dispositions de la loi, vous disposez d’un droit d’accès et de 
rectification aux informations qui vous concernent. 
Vous pouvez accéder aux informations vous concernant en vous adressant à : dpo@ville-
perols.fr 
Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données 
vous concernant. 
Pour en savoir plus, consultez vos droits sur le site de la CNIL. 

Sécurité 

L’architecture technique d’hébergement de notre application mobile ainsi que celles des 
serveurs informatiques respectent le Règlement Général de Sécurité faisant référence en 
France. 

Copyright et Propriété intellectuelle 

L’ensemble des éléments figurant sur notre application est protégé par les dispositions du 
Code de la Propriété Intellectuelle. En conséquence, toute reproduction de ceux-ci, totale ou 
partielle, ou imitation, sans notre accord express, préalable et écrit, est interdite.  
Il est formellement interdit de collecter et d’utiliser les informations disponibles sur le site à 
des fins commerciales. 
Cette interdiction s’étend notamment, sans que cette liste ne soit limitative, à tout élément 
rédactionnel figurant sur l’application, à la présentation des écrans, aux logiciels nécessaires 
à l’exploitation, aux logos, images, photos, graphiques, de quelque nature qu’ils soient. 
 

https://www.cnil.fr/

